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FR: GE_GERICHTE ATA/75/2007 du 20 février 2007
IT: GE_GERICHTE ATA/75/2007 del 20 febbraio 2007
Regeste
Résumé: Condition de solvabilité pour l'obtention de l'autorisation d'exploiter un taxi: des actes de défaut de biens relatifs à des créances de l'administration fiscale pour les impôts cantonaux ne sont pas en rapport avec l'activité professionnelle du recourant dans le transport de personnes. L'impôt cantonal sur le revenu et la fortune n'est pas lié à l'exercice d'une profession spécifique et il n'y a pas d'assujettissement spécial pour les contribuables exerçant leur activité professionnelle dans le transport de personne.
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